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En tant que Membre de la Commission de loge~
ment d’Astrida auries-vous 1’obligeance de me donner par
derit votre approdation ou désapprobation sur les points
suivants, suite & la demande qui m’est adressée par Monsieur
De Tiege.

1/= L'ex~maison de Monsicur de Spirlet est attribude
aroviseirement 3 Monsieur De Tiege suxiliaire médical marié,
mﬁhnt.

2/« lLa maison du docteur Rubinstejn sera attribué &
Monsieur De Tiege au départ de sen occoupant. Cette maisen
convenant mieux 2 la situation familiade de 1’intéressé que
la maison proviseire.

3/= La maison libérde par le départ de Madeame Polderman
sera occupée proviscirement par Monsieuwr Delwaulx, Adminis-
trateur Territorial Assistant.

I’Aduinistrateur de Territoire,ff.,
J JKIRSCH ,

gDr Steyaert
Monsieur gDr Herin e -

YAgronome Languy




